
Monsieur	BOIS,	
	
Nous	 savions	déjà	que	 l’Autorité	de	 Sûreté	Nucléaire	que	 vous	
représentez	dans	cette	enceinte	s’était	disqualifiée	en	acceptant	
de	valider	 contre	 toute	 logique	 le	 couvercle	et	 le	 fond	de	cuve	
de	 l’EPR	de	Flamanville,	préférant	faire	courir	un	risque	majeur	
aux	 populations	 que	 de	 renvoyer	 ces	 éléments	 au	 lobby	
expéditeur	!	
	
Mais	désormais,	dans	l’affaire	du	Générateur	de	Vapeur	n°	335	
de	 Fessenheim	 2,	 l’Autorité	 de	 Sûreté	 Nucléaire	 vient	 de	
franchir	un	pas	supplémentaire,	totalement	inacceptable	:	
	
ACTE	1	:		
Votre	Autorité	 s’est	 laissée	berner	par	des	documents	 falsifiés,	
au	lieu	d’opérer	au	suivi	qui	convenait,	 lors	de	la	fabrication.	Et	
cela,	alors-même	que	 le	Président	LACOSTE	avait	déjà	dénoncé	
les	pratiques	des	Ateliers	du	Creusot.	
	
ACTE	2	:		
Durant	plus	de	4	années,	les	populations	du	Rhin	Supérieur	ont	
ainsi	été	mises	en	danger	par	votre	manque	de	rigueur,	car	le	GV	
n°	335	a	fonctionné	alors	qu’il	était	potentiellement	dangereux	!	
	
ACTE	3	:		
Après	 qu’EDF	 vous	 ait	 tardivement	 révélé	 la	 falsification,	 vous	
avez	 certes	 interdit	 plus	 de	 21	 mois	 durant	 l’exploitation	 du	
réacteur	 2,	 arrêté	 depuis	 le	 13	 juin	 2016.	 Nous	 vous	 en	
remercions.	
	
ACTE	4	:		
Greenpeace,	le	Réseau	Sortir	du	Nucléaire,	FNE	et	4	associations	
locales	 dont	 certaines	 ici	 présentes,	 ont	 déposé	 plainte	 pour	



usage	 de	 faux	 et	 mise	 en	 danger	 délibéré	 de	 la	 vie	 d’autrui,	
contre	Areva,	EDF	et	X.	L’enquête	suit	son	cours.	
	
Votre	 Président,	 M.	 Pierre-Franck	 CHEVET	 a	 déclaré	 sous	
serment	 devant	 l’OPESCT	 que	 l’affaire	 de	 ce	 GV	 pouvait	
s’assimiler	à	des	falsifications	;	à	son	tour,	il	a	saisi	la	Justice	!	
	
ACTE	5	:		
Et	voilà	que,	sous	la	pression	du	lobby	nucléaire,	votre	Autorité	a	
cèdé	à	Areva	et	à	EDF,	et	a	accepté	leur	proposition	de	fabriquer	
deux	nouvelles	vraies-fausses	pièces	pour	prouver	que	la	fausse-
vraie	pièce	est	bien	monnaie	sonnante	et	trébuchante	!		
	
Mais	 dites-moi,	 Monsieur	 BOIS,	 si	 le	 Gendarme	 accepte	 de	
devenir	 complice	 du	 faussaire	 et	 du	 receleur,	 ne	 perd-il	 pas	
tout	son	crédit	?		
	
ACTE	6	:	
L’ASN	 vient	 d’agréer	 pour	 la	 2ème	 fois	 la	 virole	 basse	 trop	
carbonée,	livrée	sur	la	base	de	documents	falsifiés	!	La	première	
fois	 elle	 avait	 été	 bernée...,	 mais	 cette	 fois	 elle	 s’est	 laissée	
berner...	délibérément.	Donc,	avec	préméditation	!		
	
L’ASN	 s’est	 mise	 à	 plat	 ventre	 devant	 EDF	 dont	 le	 véritable	
objectif	est	de	 faire	croire	que	 la	 fermeture	de	Fessenheim	est	
une	«	fermeture	anticipée	»	 ce	qui	 lui	permettra	de	 rafler,	par	
l’occasion,	490	millions	d’argent	public	!	
	
Alors	 que	 nous	 avions	 jusque	 là	 une	 certaine	 confiance	 dans	
l’ASN	 et	 nous	 pensions	 que	 son	 objectif	 premier	 restait	 la	
sécurité	 des	 populations,	 nous	 venons	 de	 comprendre,	
Monsieur	 BOIS,	 que	 l’Autorité	 de	 Sûreté	 Nucléaire	 n’est	
désormais	 plus	 que	 le	 misérable	 parapluie,	 complice	 d’une	
industrie	en	désarrois.					
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